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Bonjour,


je me pose la question de la légalité (en France) des dons à un particulier. J'ai regardé rapidement sur le web, et tout le monde n'est pas d'accord. Apparemment en dehors d'une association ça semble très difficile à faire légalement en France. Quid des dons qu'on voit souvent sur les pages web de projets ou particuliers ? Est-ce illégal ? Si non, comment ça se déclare au niveau des impôts ? Y a-t-il une somme minimum en dessous de laquelle il n'est pas besoin de déclarer ?


Et quid des produits dérivés (aka goodies) ? Est-ce légal en dehors des associations ? Je ne suis vraiment, vraiment pas fan des produits dérivés, mais j'envisage quand même cette possibilité... Comment ça se passe dans un salon ?


Merci pour toute info/lien de référence (j'ai regardé vite fait sur légifrance, mais ça n'a pas l'air simple à comprendre).


Je suis également intéressé par vos expériences.
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